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LES DANGERS

La violenceLa violence

Les contenus Les contenus àà caractcaractèère sexuelre sexuel

La publicitLa publicitéé commercialecommerciale

La rLa réévvéélation de llation de l’’identitidentitéé des mineurs en situation difficiledes mineurs en situation difficile

LL’’image des conflits familiauximage des conflits familiaux

Le langage Le langage «« grossiergrossier »»



LE RÔLE DE LA HACA

Loi 77.03: Loi 77.03: la communication audiovisuelle est libre;la communication audiovisuelle est libre;

-- La HACA dispose dLa HACA dispose d’’un un pouvoir de contrôle pouvoir de contrôle àà posteriori posteriori ;;
La HACA La HACA nn’’est pas une autoritest pas une autoritéé de censurede censure

La mission de la HACA est donc de La mission de la HACA est donc de contrôlercontrôler, apr, aprèès diffusion s diffusion 
dd’’un programme par un opun programme par un opéérateur, le respect des dispositions rateur, le respect des dispositions 

lléégales et rgales et rééglementaires en vigueur.glementaires en vigueur.



LE CHAMP D’INTERVENTION DE LA HACA

-- La rLa réégulation des contenus de gulation des contenus de ll’’ensemble des ensemble des 
programmesprogrammes, , quels que soient leur naturequels que soient leur nature, , leur public cible leur public cible 
et leur horaire de diffusion et leur horaire de diffusion ;;
-- La HACA est consciente de La HACA est consciente de ll’’importance du contrôle importance du contrôle 
parental et du concours des diffparental et du concours des difféérents intervenants rents intervenants 
concernconcernéés. s. 



LES CAHIERS DES CHARGES

Les cahiers des charges des opLes cahiers des charges des opéérateurs publics et privrateurs publics et privéés contiennent des s contiennent des 
dispositions relatives dispositions relatives àà la protection du jeune public, en matila protection du jeune public, en matièère de:re de:

-- Contenu des programmes;Contenu des programmes;
-- Horaires de diffusion;Horaires de diffusion;
-- Utilisation des signalUtilisation des signaléétiques adtiques adééquates;quates;
-- Respect de la vie privRespect de la vie privéée et de le et de l’’anonymat des mineurs en situation anonymat des mineurs en situation 
difficile prdifficile préésentsentéés s àà ll’’antenne;antenne;
-- Mise en place dMise en place d’’organes de suivi en interne (Commission organes de suivi en interne (Commission 
Consultative de DConsultative de Dééontologie des Programmes et Comitontologie des Programmes et Comitéé de de 
Visionnage).Visionnage).



LA SIGNALETIQUE

La signalLa signaléétiquetique

Le systLe systèème de la signalme de la signaléétique mis au point par la HACA est un outil tique mis au point par la HACA est un outil 
essentiel mis essentiel mis àà la disposition des opla disposition des opéérateurs afin qurateurs afin qu’’ils soient en ils soient en 

mesure de respecter au mieux leurs obligations en matimesure de respecter au mieux leurs obligations en matièère de re de 
protection des mineursprotection des mineurs



LA SIGNALETIQUE

PictogrammePictogramme:: AucunAucun
SensSens:: Tous publicsTous publics
Horaires de diffusionHoraires de diffusion : : aucune prescription aucune prescription 
particuliparticulièère. re. 

CatCatéégorie Igorie I



LA SIGNALETIQUE

PictogrammePictogramme: : CarrCarréé de couleur verte avec de couleur verte avec 
incrustation dincrustation d’’un un --10 en noir 10 en noir 
SensSens:: Programmes susceptibles de heurter Programmes susceptibles de heurter 
le jeune public, dle jeune public, dééconseillconseilléés aux moins de 10 s aux moins de 10 
ansans
Horaires de diffusionHoraires de diffusion : : Interdits de Interdits de 
diffusion de 12.00 diffusion de 12.00 àà 14.00 et entre 17h et 19h 14.00 et entre 17h et 19h 
du lundi au vendredi, jusqudu lundi au vendredi, jusqu’à’à 14h le samedi 14h le samedi 
et le dimanche et le dimanche 

CatCatéégorie IIgorie II



LA SIGNALETIQUE

PictogrammePictogramme: : CarrCarréé de couleur jaune avec de couleur jaune avec 
incrustation dincrustation d’’un un --12 en noir 12 en noir 
SensSens:: Programmes dont le scProgrammes dont le scéénario recourt de nario recourt de 
manimanièère systre systéématique et rmatique et rééppééttéée e àà la violence la violence 
physique ou psychologique, dphysique ou psychologique, dééconseillconseilléés aux  s aux  
moins de 12 ansmoins de 12 ans
Horaires de diffusionHoraires de diffusion : : Interdits de diffusion Interdits de diffusion 
de 12.00 de 12.00 àà 14.00 et entre 17h et 19h du lundi au 14.00 et entre 17h et 19h du lundi au 
vendredi, jusquvendredi, jusqu’à’à 14h le samedi et le dimanche14h le samedi et le dimanche

CatCatéégorie IIIgorie III



LA SIGNALETIQUE

PictogrammePictogramme: : CarrCarréé de couleur rouge avec de couleur rouge avec 
incrustation dincrustation d’’un un -- 16 en noir16 en noir
SensSens:: Programmes de grande violence et Programmes de grande violence et 
nnéécessitant lcessitant l’’accord parental, daccord parental, dééconseillconseilléés aux s aux 
moins de 16 ansmoins de 16 ans
Horaires de diffusionHoraires de diffusion : : Interdits de diffusion Interdits de diffusion 
tous les jours avant 22tous les jours avant 22 :30 :30 

CatCatéégorie IVgorie IV



LA SIGNALETIQUE

Cette signalCette signaléétique doit être prtique doit être préésentsentéée e àà ll’’antenne antenne pour toute la pour toute la 
durduréée du programmee du programme. Elle est . Elle est éégalement galement portportéée e àà la connaissance la connaissance 
du public du public àà ll’’occasion des bandes annonces et dans les avant occasion des bandes annonces et dans les avant 
programmes communiquprogrammes communiquéés s àà la pressela presse. . 

Enfin, elle est accompagnEnfin, elle est accompagnéée, imme, imméédiatement avant le ddiatement avant le déébut du but du 
programme concernprogramme concernéé, d, d’’un un avertissement sonore dans la langue du avertissement sonore dans la langue du 
programme.programme.



LES PARTIES CONCERNEES

Les opLes opéérateurs audiovisuelsrateurs audiovisuels

Les professionnels du secteurLes professionnels du secteur

Les parentsLes parents

La sociLa sociééttéé civilecivile

Les organismes publics concernLes organismes publics concernééss

Les chercheurs et les expertsLes chercheurs et les experts



LES PERSPECTIVES

La question de la protection du jeune public face aux La question de la protection du jeune public face aux ddééfis fis 
de lde l’é’émergence des nouvelles technologies de communicationmergence des nouvelles technologies de communication;;

La question de la protection du jeune public est une La question de la protection du jeune public est une 
responsabilitresponsabilitéé partagpartagééee mais diffmais difféérencirenciéée de toutes les parties e de toutes les parties 
concernconcernéées;es;

Elle nElle néécessite une cessite une stratstratéégie globale basgie globale baséée sur la concertation e sur la concertation 
et la coordinationet la coordination des efforts de tous les intervenants;des efforts de tous les intervenants;

la protection du jeune publicla protection du jeune public nnéécessite que chacun prenne cessite que chacun prenne 
conscience des conscience des enjeux enjeux ééducatifs  sociaux et ducatifs  sociaux et ééconomiquesconomiques relatifs relatifs 
àà ll’’exposition des mineurs exposition des mineurs àà ces mces méédias, en tant que dias, en tant que 
consommateurs de contenus, cibles publicitaires, et parfois consommateurs de contenus, cibles publicitaires, et parfois 
même acteurs de productions et de spots les mettant en scmême acteurs de productions et de spots les mettant en scèène. ne. 



LA PROTECTION ACTIVE ET L’EDUCATION 
AUX MEDIAS

La protection active La protection active du jeune public face aux contenus du jeune public face aux contenus 
audiovisuels potentiellement dangereux passe audiovisuels potentiellement dangereux passe 
essentiellement par essentiellement par ll’é’éducationducation



LA PROTECTION ACTIVE ET L’EDUCATION 
AUX MEDIAS

En relation avec les mEn relation avec les méédias audiovisuels, ldias audiovisuels, l’é’éducation ducation 
pourrait être dpourrait être dééclinclinéée en trois cate en trois catéégories:gories:

1.L1.L’é’éducation aux mducation aux méédiasdias
2.L2.L’é’éducation dans les mducation dans les méédiasdias
3.L3.L’é’éducation par les mducation par les méédiasdias



LA PROTECTION ACTIVE ET L’EDUCATION 
AUX MEDIAS

1.1. LL’é’éducation aux mducation aux méédias:dias:
Consiste Consiste àà rapprocher le jeune public de lrapprocher le jeune public de l’’industrie industrie 
audiovisuelle, audiovisuelle, àà lui enseigner llui enseigner l’’analyse de lanalyse de l’’image, du image, du 
discours et du contenu des programmes audiovisuels discours et du contenu des programmes audiovisuels 
ququ’’il consomme ou il consomme ou àà produire par des techniques et produire par des techniques et 

des technologies accessibles des des technologies accessibles des «« produits produits »»
audiovisuelsaudiovisuels



Le téléphone portable, outil de création 
audiovisuelle



LA PROTECTION ACTIVE ET L’EDUCATION 
AUX MEDIAS

2.  L2.  L’é’éducation dans les mducation dans les méédias:dias:
Toute sorte de programme qui traite du milieu scolaire, Toute sorte de programme qui traite du milieu scolaire, 

des techniques pdes techniques péédagogiques et de la relation dagogiques et de la relation 
enseignant/enseignenseignant/enseignéé



Documentaire sur le centenaire de la méthode Montessori



LA PROTECTION ACTIVE ET L’EDUCATION 
AUX MEDIAS

3.  L3.  L’é’éducation par les mducation par les méédias:dias:
LL’’utilisation des supports de communication utilisation des supports de communication 

audiovisuelle pour audiovisuelle pour ééduquer et sensibiliser le jeune duquer et sensibiliser le jeune 
publicpublic



LA PROTECTION ACTIVE ET L’EDUCATION 
AUX MEDIAS

En rapport avec les mEn rapport avec les méédias audiovisuels, ldias audiovisuels, l’é’éducation du ducation du 
jeune public a recours jeune public a recours àà des techniques et genres de des techniques et genres de 
crcrééation divers: ation divers: 



Dessins animés



Film d’animation



Spot illustrant un poème 



LA PROTECTION ACTIVE ET L’EDUCATION 
AUX MEDIAS

En termes de contenus, lEn termes de contenus, l’é’éducation du jeune public traite ducation du jeune public traite 
de thde thèèmes varimes variéés, notamment : s, notamment : 

-- Les thLes thèèmes sociauxmes sociaux
-- Les thLes thèèmes politiquesmes politiques
-- Les thLes thèèmes mes éécologiquescologiques
-- Les thLes thèèmes mes ééconomiquesconomiques



Documentaire sur l’intégration et l’insertion sociale



Thème politique: participation aux élections communales



Thème écologique: la problématique de la gestion de l’eau au Maroc



Thème économique: la responsabilité du consommateur 



CONCLUSION

La protection dite passive du jeune public La protection dite passive du jeune public àà elle seule reste elle seule reste 
insuffisante insuffisante àà ll’è’ère de la rre de la réévolution numvolution numéérique. rique. 

La protection active qui a pour objectif et moyen lLa protection active qui a pour objectif et moyen l’é’éducation du ducation du 
jeune public devient incontournable pour faire face aux jeune public devient incontournable pour faire face aux 

nouveaux dnouveaux dééfis de la communication audiovisuellefis de la communication audiovisuelle

Le rLe réégulateur doit donc veiller, en plus de protgulateur doit donc veiller, en plus de protééger le jeune ger le jeune 
public, public, àà le promouvoir le promouvoir àà travers ltravers l’é’éducationducation




